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PREFECTURE PUY- DE- DOME 

Arrêté n °2014163-0014 

signé par 
Pour lé préfet et par délégation, Le Secrétaire Général, Thierry SUQUET. 

le 12 Juin 2014 

63 - Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement 
UT 63 et UT 03 

arrêté préfectoral complémentairs modifiant 
les dispositions de l'arrêté préfectoral du 20 
mai 2010 et imposant des garanties financières 
à la société VALEO SYSTÈMES 

D'ESSUYAGE sur le teritoire de le commune 
d'Issoiré



  

  

PREFET DE LA REGION AUVERGNE 
PREFET OÙ PUY-DE-DÔME 

Chaecnon RéGionaLe De 

L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET 

où LOGEMENT 

ARRÊTÉ 

Arrèté préfectoral complémentaire modifiant les 
dispositions de l'arrêté préfectoral du 20 mai 2010 et 

imposant des garanties financières à la société 
VALEO SYSTEMES D'ESSUYAGE sur le territoire 

de la Commune d'ISSOIRE 

Le Préfet de la région Auvergne 

Le Préfet du Puy-de-Dôme 
Officier de ka Légion d'Honneur 

Chavalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, son titre 1er du livre V'et notamment les articles R.512-31, R.516-1 et R- 

5165-81 ; 

VU la nomenclature des installations classées : 

Vu la Loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration ; 

VU l'arrété ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution des garanties financière en application de l'article L.516-1 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution dé garanties financières prévues 
aux articles À 616-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 mal 2010 modifié par l'arrété préfectoral complémentaire du 11 avril 1012 
autorisant & société VALEO SYSTEMES D'ESSUYAGE à étendre ses installations sur Le territoire de la 
Commune d'ISSOIRE ; 

Vu l'Arrêté préfectoral complémentaire du 15 décembre 2012 imposant l8 surveillance pérenne des rejets de 
substances dangereuses dans l'eau à la société VALEO SYSTEME D'ÉSSUYAGE ; 

VU les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par LB société VALEG SYSTÈMES 
D'ESSUYAGE par courriers du 24 janvier 2013 et du 28 mars 4014, 

Vu la transmission du 21 août 2015 par laquelle l'exploitant propose, en application de l'article R.515-84 du code de 
l'environnement, la rubrique principale dont relève son mstallation ; 

VU le rapport et les propositions en date du 19 avril 2014 de l'Inspection des Installations Classées ; 

VU l'avis en date du 3 juin 2014 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'étre entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté le 7 juin 2014 à l8 connaissance du demandeur ; 
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Considérant que la rubrique principale dont relève l'installation est la rubrique 3260 « Traitement de surface de 

mélaux ou de matières plastiques par un procédé électrolylique ou chimique pour lequel le volume des cuves 

affectées au traitement est supérieur à 30 mètres cubes »; 

Considérant que la société VALEO SYSTÈMES D'ESSUYAGE est soumise, en application de l'article 3 de 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, à l'obligation de consttuer des garanties financières pour les 
installations qu'elle exploite sur l8 commune d'Issoire ; 

Considérant qu'il y a lieu de réactualiser le classement de l'établissement ainsi que certaines dispositions qui 

lui ont été apoliquées ; 

L'exploitant entendu ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du Puy-de-Dôme 

ARRÊTE 

ARTICLE 1- OBJET 

La société VALEO SYSTEMES D'ESSUYAGE, dont le siège social est situé 6, rue Louis Mormaänd — 

78371 LA VERRIÈRE Cedex, est tenue de constituer des garanties financières visant la mise en sécurité de 

ses installations. 

ARTICLE 2 - DES AC : 

L'arrêté préfectoral du 20 mai 2010 sus visé est modifié suivant les dispositions du présent arrêlé, 

ARTICLE 3- GARANTIES FINANCIÈRES 
Le Chapitre 1.9 survant est rajouté : 

« CHAPITRE 1.9__ GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.9.1 Nature des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l'activité suivante : 

  

  
  

Rubrique ICPE Libellé des rubriques/alinéa 
268 | Revétement métallique ou traitement de surfaces (métaux, 

| matières plastiques) par voie électrolytique ou chimique 

  

        

Éles s'établissent sans préjudice des garanties financières que l'exploitant constitue éventuellement en 

application du 3° du IV de l'article R 516-2 du Code de l'Environnement. 

Article 1.8.2 Montant des garanties financières 

Le montant des garanlies financières est fixé à 162 695,19 € TTC. 

Ce montant est fixé sur les bases suivantes : 

- unindice TPO de 705,6 à la date de janvier 2014 

- un taux de la TVA de 20 % 

- une quantité maximale de déchets telle que face à l'article 5.1.3 du présent arrêté. 

Article 1.93 Etablissement des garanties financières 

Avant le ter juillet 2014, l'exploitant adresse au Préfet: 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues 

par l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
aux articles R. 516-1 et suivants du code de Fenvirannement , 

- la valeur datée du dernier indice public TPO1 et du Baux de à TVA qui ont été utilisées dans son 
dossier de proposition de calcul du montant des garanties financières. 
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L'échéancier de constitution des garanties financières est le suivant : 

- constitution de 20% du montant initial des garanties financières pour le 1% juillet 2014, 

- constitution supolémentaire de 20% du montant initial des garanties financières par an pendant 

quatre (4) ans ou 10% du montant initial des garanties financières par an pendant huit (8) ans en 

cas de constitution de la consignation entre les mains de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Article 1.9.4 Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 

document prévu à l'article 1.9.5 ci-dessus. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrëté ministériel du 

31 Juillet 2012 susmentionné. 

Article 1.9.4 Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'environnement, l'exploitant présenté au 

préfet a minima tous les 5 ans, un état actualisé du montant de ses garanties financières par application au 

montant de référence figurant à l'article 1.9.2 ci-dessus, de l& méthode d'actualisation précisée à l'annexe || 

de l'arrété ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

Article 1.9.5 Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra êlre révisé lors de toutes modifications des conditions 

d'exploitation telles que définies à l'article R.512-33 du code de l'environnement. 

Article 1.9.4 Abse i nancié 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrôté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article 

L.514.3 du méme code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à Son personnel lé 

paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute néturé auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.9.4 Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

- lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant én cause directement qu 

indirectement les installations sournises à garanties financières, 

- ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à 

garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter lenvironnement. 

Article 1.9.4 Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant |à 

mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par 165 garanties financières ont 

été normalement réalisés. 

Ce retour à une siluation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévus 

aux FR. 612 301 à R. 512-393 du code de l'environnement, par Minspection des installations classées qui 

établit un procès-verbal de récolement 

L'obligation dé garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 

l'obligation dé garanties financières. » 

ARTICLE 4- CONDITIONS GÉNÉRALES 

 



  

1.2.1.1 Tableau de classement 

  

  

  

Rubriques Désignation des aclivilés 
Volume 

autorisé"! 
Régime Seui 
  

  

1138-40 

Chlore (emploi ou stockage du) en réciglents de 
capacité unitaire < à 60 kg : 2 bouteilles de 49 kg en 
utilisation, 7 bouteilles de 49 kg en stockage 

450 kg 100 kg 

  

1185-23 

Gaz à effet de serre fluorés visés per le réglement 
(CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par lé réglement (CE} n° 
1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements 
exploitaiion. 

a) Ecuiperrents frigornifiques ou climaliques 

clos en 

413 kg 

  

  

1418-35 
Acétyiène (stockage ou emploi del : 4 bouteilles de 
29 Kg 

120 kg 100 kg 
  

  

2565-24 
  |Revétement métallique ou traitement de surfaces 

| quelconques par voie électrolytique ou chimique : 
| dégraissage, phosphatation, passivation, affinage 

42,9 m 1 5001 

  

  

2661-1a 

Transformation de polymères par des procédés 
exigeant des conditions particulières de température at 
de pression : 

_  éxtrusion de caoutchouc : 6 Ujour 

— injection plastique : 4 Ujour 

«ot 10 tf 

  

2E664-€ 
Polymères (slockage) : matières plastiques, 
caoutchoucs : stockages en bâtiment + 1 silo de 55 rm 

100 n° 

  

2663-2c 
Produits contenant au moins 50 % de polymères 
(stockage) : pièces plastiques, balais et porte balais, 
bacs plastiques vides 

6 800 m3 1 000 m° 

  

2910-41 

Combustion (Installation de) lorsque l'installation 
consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la 
biomasse : 

_ 1 chaudière au GN de P = 1,815 MW +1 
identique en SeCCUurs 

- àchaudières au GH de P < 0,4 MW 

— __1 chaudière GN de P = 0,59 MW 

3,28 MW 2 MWWY 

  

2919-2 

Chauffage (Procédés de) utilisant comme fluide 
caloporteur des corps organiques combustibles : 
préchauffage des moules à température d'ufilisation < 
point éclair du fluide   290 | 

  

  

25825 Accumulateurs (ateliers de charge d'} 20 KW 
  

  

2940-18 

Vernis peinture, apprèt collé etc, : application au 
trempé de peinture à basé de liquides par cata phorése 
= 2 bains de 18 et 33 n° de peinture 8 moins de 10 % 
de solvants 
  

2940-24 

Vernis peinture, apprêt colle etc, : application par tout 
procédé autre que « le trempé » : pulvérisation de 
peinture à moins de 10 % de solvants 

100 kg 

  

    3260 

| Traitement de surface de métaux ou de matières 
| plastiques par un procédé électrolytique ou chimique 
pour lequel le volume des cuves affectées au 
traitement est supérieur à 30 m°       30 mi   

      
À (Autorisation ou D (Déclaration) 
Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capaciiés maximales autorisées 
Seul = seuil du régime considéré pour la rubrique considérée 

FR



  

121.2 Classement au titre de l'articke R.515-61 du code de l'environnement (application de la Directive 

  

  

  

20107SUE dite IED - prévention et réduction intégrées de la pollution) 

En application de l'article R. 5185-61 du code de l'environnement, la rubrique principale de l'exploitation est là 

surante : 

Rubrique Désignation des activités Capacité Régimé 

Traitement de surface de métaux ou de matières 
plastiques par un procédé électrolytique ou chimiqu 

3260 pour lequel le volume dés cuves affeciées à 29m A 
traitement est supérieur à 30 mêtres cubes           

  

L'exploitant adresse au préfet le dossier de réexamen prévu à l'article R 5165-71 du code de l'environnement, 

dans les douze mois qui suivent la date de publication de la décision d'approbation dés conclusions sur les 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

mellleures techniques disponibles du BREF STM « Traitement de surface des métaux ». » 

4.2 l'article 1.7 est m 1 

Dates Textes 

Arété du OAOSM3 relatif aux définitions, liste et critères de la directive 20O7HUE du Parñement 

02/0613 européen ét du Consell du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention ét 
réduction intégrées de la pollution) 

31107112 Arté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de consftution dé garanties financières prévuss aux 

articles FR. 516-1 et suivants du code de l'environnement 

Arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 

310812 garanties financières pour la mise en sécurité des inslallalions classées ét dés garanties 

addéionnellés en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 

souterraines 

24/05/12 Arrëté du 31 mai 2012 foant la liste des installations classées soumises à l'obkgation de constäution 

de garardies firenclières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

TAmaé du 20/02/12 feant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et FL. 541-46 du 
290212 code de l'Env. : 

40/10 Arèté du 4 octobre 2010 relatif à la prévenion des risques accidentels au sein dés installaiions 

classées pour la protection de l'envirennement soumises à autorisation 

c2/ 10/08 Arrëté du 2 oclobre 2009 relatif au comrèle des chaudières don la puissance néminalé est 

supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawaits 

150100 Arrèté du 150409 relatif à l'entretien annuel des chaudières dont la puissence nominale 6sl 

| comprise entre 4 et 400 khilowalts | 

agotos  [ATÉtÉ du 31 Janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des éméssions 

polluantes et des déchets 

08/2006 Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisailion au 
tre de Le rubrique 2585 de la nomenclature des installations classées 

sojpros [Arrêté du 28 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l'article R-541-45 du Code de l'Environnement "cireuits de traitement des déchels * 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
02/02/38 de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autonsalion 

230 1O7 Avrété du 23 janvier 1997 relaif à la limitation des bruils émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ro 

Arrèté du 31 mars 1860 portant réglementation des Installations électriques des établissements 

31/0480 réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceplibles de présenter des 

risques d'explosion       
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ARTICLE 5 - TEC RESSOURC 

s.1 Les articles 4.3,4.1.1 et 4.3.4.1,2 sont renommés « Article 4.3.4.1 » et « Article 4.3.4.2 » 

52 Le tableau de l'article 4.3.4,1 est modifié de la façon suivante : 

  
  

  

  

  

  

        
  

    

  
          
  

male créant arrété | R1- en sortie de station d'épuration Interne 
Coordonnées Lambert 2 étendu du canal de 

Coordonnées (Lambert ff étandau) complage : 
x=671700 ; y=2 061384 

Nature des effluents | Eaux industrielles : 
Débit maximal journalier (41 _|150 m°f 

Réseau d'assainissement urogin - Coordonnées 

Exufoire du rejel Lambert 2 étendu : 
xs=671700 y=2 061384 

Traitement avant rejet Ststion d'épuration physico-chimique interne 
Ststion US collective d'Issoire 

: 3 etant à l'Allier - masse d'eau « L'Aller depuis 
Station de traitement collective Ecariuancé de la Senouire jusqu'a la a 

confluence avec l'Auron » 

Condifions de raccordement Convention avec la Vill 

ARTICLE 6- DÉCHETS 

6.1 L'alinéa sulv est alouté à l'arti 

« Les quantités maximales de déchets dangereux stockés sur le site sont fixées, pour les déchets les plus 
importants, à : 

  

  

  
  

    
  

    

  
  

Cace déchel Nature du déchet Quantité (E 

11 01 08" Baues d'hydroxydes métalliques 3 
086 01 13° Boues de peintures Î 

15 02 02° Absorbants souillés 4 sr 
=: 15 01 10° Emballages souillés 1,5 

ES O7 C2 O4” solvants divers 4 

12 0107" Hulles usagées 1           

  

  

  

  

              

Code déchet - Annexe I de l'Art, | Quantité Filière de 
R.541-7 du Code de l'Enrv. Malte du déchet annueñe (t traftemenf 

11 01 09° Boues d'hydroxydes métalliques F0 Élimination 

_150110 Emballages souillés 18 __ Valorisation 

ARTICLE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

7.4 Le 1" alinéa de l'article 7,5,5 est modifié comme suit : 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de 
porter gravement atieinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel du 4 octobre 2010. 
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ARTICLE 8- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

8.1 L'alinéa suivant est ajouté à l'article 9.2.3.3 : 

« Les résultats des mesures sur les rejets d'eaux résiduaires R1 sont enregistrés dans la base de données 
GIDAF. » 

     

   8.2 La phrase sulvante est ajoutée au derniér à a dé l'article 9,6,6 

« Ces niveaux devront être calés par rapport au nivéau géodésique NGE. » 

6.3 L'article 9.2.5 est rédigé comme suit ; 

« L'exploitant doit tenir à jour le registre chronologique demandé par l'Arrèté du 20272 fixant le contenu 
des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R. 541-46 du code de l'Environnement, sous forme de 
document papier ou informatique, où sont consignés tous les déchets sortants. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans, d est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. Un récapitulatif pourre être demandé par l'inspecteur des installétions classées, » 

84 Le Chapitre 9.4 est rédigé comme suif : 

a CHAPITRE 9.4 DÉCLARATION ANNUELLE 

L'exploitant déclare au préfet, chaque année, avant le 31 mars de l'année en cours pour ce qui concerne les 

données de l'année précédente, les émissions de polluants et des déchets définis suivant les critères et dans 

les conditions établis par l'Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à l& déclaration annuelle des 

émissions polluantes et de transfert et des déchets. 

Cette déclaration prévue est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé des installations 

classées prévu à cet effet » 

ARTICLE 9 - CE DES REJETS D EUSES DA 

Le Titre 10 est remplacé par le Tire Ÿ0 suivant : 

x TITRE 10 - SURVEILLANCE PERENNE DES REJETS DE SUESTANCES DANGEREUSES DANS 

L'EAU 

a CHAPITRE 10-1 OBJET 

La Société VALEC SYSTEMES D'ESSUYAGE doit respecter pour ses installations situées rue Marie Curie à 

ISSOIRE les disoositions du présent Titre qui vise à fixer les modalités de surveillance pérenne et de 
déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau qui ont été dendifhées à Mssue de la campagne 

de surveillance initiale. 

CHAPITRE 10-23 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE 

PRÉLÉVEMENTS ET D'ANALYSES 

Article 10.2.1 Les prélévernents et analyses réalisés en application du présent Titre doivent respecter les 
dispositions de l'annexe du présent Titre. 

Article 10.22 Pour l'analyse des subsiances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 

accrédité selon la norme NF EN ISOYCEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduairess, pour chaque 
substance à analyser. 

Article 10.23 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui 

ei doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues au Chapitre 
10.3 ci-après, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 

de prélévement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 

3.2 à 3.6 du document figurant en Annexe du présent Titre et préciser les modalités de traçabilité de ces 
opérations. 

Article 10.24 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'article 8.2.3,1.1 

du présent arrété sur des substances menfionnées au Chapitre 10.5 ckaprés peuvent se substituer à 
certaines mesures mentionnées au Chapitre 10.5, sous réserve que la fréquence de mesures imposée au 

Chapitre 10.3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de 

surveillance réalisées en application de l'article 9.2.4.1.1 du présent arrété répondent aux exigences de 

l'annexe du présent Titre, notamment sur les limites de quantification,



  

Les mesures imposées dans le cadre du présent Titre peuvent se subsliluer aux mesures comparalives par 
un organisme extérieur imposées à l'article 9.232 du présent arrêté sous réserve que les fréquences 
imposées solent respectées. 

CHAPITRE 10-3 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant met en ceuvre sous 3 mois à compter dé là notification de l'arrêté préfectoral complémentaire du 
19 décembre 2012 le programme de surveillance aux points de rejet des effluents de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

Limite de quantification 
  

  

  
  

                

Nom du rejet Subsiances Pénodicné | a à atteindre par les 
| laboratoires en Lg4 

Rejet n°1: Effluents Nickel etses | 10 
industriels — rejet au COMpOSÉS 24 heures 

réséau Urbain dei né représentatives 
Coordonnées L. 4 ét du | Zinc et ses composés Éne du 19 

canal de comptage : FFT fonctionnement ! = 
20e 384 Tributylétaincation | de l'installation 0.02 

    
  

  

  

  

Les résultats des mesures du mois N réalisées en agolication du Chapitre 10.3 ci-dessus sont saisis sur le 
site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
trimestrielement à l'Inspection des Installations Classées par voie électronique avant lé fin du mois N+1. 

  

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite au Chapitre 10.3 ci-dessus doivent faire 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues au Chapitre 10.3 cidessus pour les 
émissions de substances dangereuses dans l'eau où par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection. 

CHAPITRE 10-5 RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 36 mois (3 ans) à compter de la notification du présent 
arrèté préfectoral un rapport de synthèse de là surveillance inliale devant comprendre : 

+ un lableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour 
chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau 
comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la 
période de mesure, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification pour 
chaque mesure , 

+ l'ensemble dés rapports d'analyses réalisées en application du présent Titre 

+ dans le cas où l'exploitant a réalisé lukmême le prélèvement des échantillons, l'ensemble des 
éléments permettant d'altester de la traçabilité de ces opérations dé prélèvement st de mesure de 

débit ; 

+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 
éveluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés : 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence là possibilité 
d'abandonner la surveillance de certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander là 
suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des éaux industrielles qui 
répondront à au moins lune des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplie que 
ailes deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 
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- 4.1Il est clairement établi que ce sont les eaux en amont qui sont responsables de la présence 
de la substance dans les rejets de l'établissement; 

- 2, Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à là limité 
de quantification LQ définis pour cette substance au tableau de l'article 4 ci-dessus ; 

= à 

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour là substance sont inférieures à TONQE 
(norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 
10NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire 
DEYDPPR du 7 mai 2007); 

ET 

3,2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
journalier théorique admissible par le milleu récepteur (le flux journalier admissible étant 
calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche 
OMNAS et de la NQE ou NOQEp conformément aux explications de lalinée précédent). 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de le survéillence ; 

+ Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

ANNEXE - Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

    

  
  

4 INTRODUCTION 
    — 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respeclées pour là 
réalisation des opérations de prélévements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu'il 
choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse dé 
mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

  

  2  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
    

Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISOYCEI 17025 pour ls malrice * Eaux Résiduaires”, pour 
chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à 
l'exploitant avant le début des cpéralions de prélèvement et de mesurés l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre dé 
la 2ème phase de l'action nationale de recherché ét de réduction des substances dangereuses 
pour le milieu aquatique afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente annexe. 
Les documents de cette annexe sont téléchargeables sur le site htipifrede.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification du présent arrêté pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lulmème les opérations de 
prélèvements, Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertétion étroits avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 
ces analyses devra respecter les mêmes critères dé compélences que le prestataire c'est à dire remplir les 

deux conditions visées ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traltants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diigentées par le prestataire d'analyse, \ est lea seul 
responsable de la bonne exécution de l'ensernble de ls chaîne. 

Lorsque les opérations de prélévements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, 

l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélévements et de ce fait, responsable 

sobdaire de la qualité des résultats d'analyse, 
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LL 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l'État. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

  

    
3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 
  

Les opéralions de prélèvement et d'échaniillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

- norme NF EN 150 5667-93 “Qualité de l'eau — Echantilonnage - Fartie 3 : Lignes directrices 
pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

- le guidé FO T 90-523-2 * Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des 
eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire * 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 
générales de prélèvement, à mesure de débit en continu, le prélévement continu sur 24 heures à 
température contrôlée, léchantillonnage ét l& réalisation de blancs de prélévements. 

3.1 Opérateurs du prélevement 

Les opérations de prélèvement peuvent étre réalisées sur le site per : 

- Ve prestataire d'analyse : 

- Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 

= l'exploitant lui-même ou son sous-traitant. 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, 1 est impératif qu'il dispose 
de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesures de 
débit, Ces procédures doment intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer 
que la traçabilité de ces opérations est assurée, 

3.2 Conditions qgénéra levemen 

- Le volume prélevé devra étre représentatif des flux de l'établissement el conforme avec les 

quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

- En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour k prélévement, le nombre, le 
volume unitaire, l8 flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront 
obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du 
système de prélèvement). 

- Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spéciques aux substances à analyser etlou à & 
norme NF EN 150 6667-51 Les échantillons acheminés au laboratoire dans un faconnage d'une 
autre provenance devront étre refusés par le laboratoire. 

- Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 
24 heures après la fin du prélévement, sous peine de refus par le Bboratoire. 

3.3 Mesure de débit en continu 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en 
vigueur figurant dans le FOT-90-523-2 ét les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de 
mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

- Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

1 La none NF EN JE 5667-53 es ua Guide de Bonne Pralleve. Quand des férences exlstent entre le norme NÉ EN 60 5667-53 ef 
la norme araique sde à le Subslamee, c'est foujours les nroscnnlons 06 le rome analtous qui prévahend, 
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un contrôle de la conformité de l'organe de mesuré (seuil, canal faugeur, venturi, 
déversoir,.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des consiructéurs, 

un contrèle dé fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 
réalisée à l'aide d'un autre débiimeétre. 

- Pour les systèmes en écoulement en charge : 

un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normalives et des 
CONSirUCieUrs, 

un contrôle de fonctionnement du débliimètre par mesure comparative exercée sur sité 
(autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effeciuée sur un banc de mesuré 
au sein d'un laboratoire accrédité. 

Le contrèle métrologique aura eu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l'occasion 
de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

34  Prélévement ci 

Ce type de prélévement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en 
fonction du débit. 

- Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit ou du 
volume écoulé, sont : 

. soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portalifs, constituant un seul échantillon 
moyen sur toute la période considérée, 

soit des échantilonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons 

(en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type d'échantillonneurs 
est mis en œuvre, les échantillons devront &tre homogénéisés pour constituer 
l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons deslinés à l'analyse. 

- Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer lés échantillons pendant toute la période 
considérée. 

- Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélévement proportionnel au débit de 
l'effluent, le prélaveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélévements ponctuels 
si le nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et 
son évolution seront estimés par l& préteveur en fonction des renseignements collectés sur place 
(compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restilution préciser la 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

- Un contrôle métrologique de l'appareil de prétévement doit étre réalisé périodiquement sur les 
points suivants (recommandations du guide FD T 90-525-2) : 

justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart tüléré entre 

volume théorique et réel 5%6), 

vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s. 

- Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélévement} 

- Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points Suvanmts : 

dans une zone turbulente, 

à mi-hauteur de ls colonne d'eau, 

à une distance suffisante des parois pour éviter une contéminalion des échantillons par 
les dépôts ou les bicfilms qui s'y développent. 

5.5  Echantillon 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hélérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en malières flottantes. Un 
système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon, 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 

officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et'ou à la norme NF EN 150 5667-31, 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une 
température égale à 58°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélévement, afin 
de garantir l'intégrité des échantillons. 
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La température de l'enceinte ou des échantillons sere contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le 
rapportagé relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du svstème de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de conteminétion Lée aux matériaux 
(flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination crosée entre prélèvements successifs. Il appartient au 
préeveur de mettre en œuvre les disposäions permettant de démontrer l'absence de contamination. La 
transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartendra donc de contrôler celle absenés 
de contamination avant transmission des résultats, 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriplions suivantes : 

- il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en 
laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de prélévement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du HManc seront les suivants : 

- si valeur du blanc < LO: ne pas soustraire les résultats du Elénc du système de prélévement 

des résultats de l'effluent, 

- sl valeur du blanc > LO et inférieure à l'incertiiude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélévement des résultats de l'effluent, 

- si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : là présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de le fiabilité des 

résultats obtenus concernant les composés volatils où susceptibles d'être dispersés dans l'air et pourra 

fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut étre réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de 

substances volatiles (ETEX, COV, Chiorobenzène, mercure) sur le site de prélèvement, 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

- le jour du prélévernent des effluents aqueux, 

- gur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélévement du blanc 
d'aimesphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux, La méthodologie retenue 
eat de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où 
est réalisé le prélévement 24h asservi au débit, 

Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun 
cas soustraites des autres. 

    

  4 ANALYSES 

Toutes les procédures anahtiques doivent étre démarrées si possible dans les 24h et en tout état dé cause 

48 heures au plus tard après & fin du prélévement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (affluent brut, MES comprises} ën 
respectent les disposilions relatives au traitement des MES reprises ckdessous, hormis pour les 
diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total 
contenu dans l'affluent (aucune filtration), obtenue aprés digestion de l'échantillon selon les normes en 
VIQUEur : 

- Norme 150 15587-1 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans 
l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou, 

- Norme 160 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour le détermination de certains éléments dans 
l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 
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Pour lé mereure, l'étape de digestion complète sans filtration préaleble est décrite dans les normes 

analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les 

octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonyiphénols (NPIQE et NP20E) et 

les deux premiers homologues d'éthoxyletes? d'octylphénols (OPICE et OP20E). La recherche des 

éthoxylates peut étre effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénals par 

l'utilisation du projet de norme ISC/DIS 18857-27. 

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Cxygéne} 
ou COT {Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en 
Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. Notes 

258 et "} afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mésure. 

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2, dé la 

circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangérèuses 

dans les rejets aqueux des installations classées. Elles sont issues de l'exploitation des limites de 
quantification fransmises par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSCE depuis 2005. 

Î dd 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 

concentration en MES > 50 mgiL. 

: paramètres visés à l'annexe ch E 

- Si 50 < MES < 250 mal: réaliser 3 extractions liquide/liquide successnes au minimum sur 

l'échantillon brut sans séparation, 

- Si MES >250 mg: analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après 

filiation ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le 

traitement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les composés volalils concernés Sont : 

34 dichorcaniine, Epichiorhydnne, Tribuyiohosphale, Acide chiorcacétique, BSenzéne, 

Ethyibanzène, Isopropyibenzéne, Taluëne, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 fichiorobenzéne, 1,2,4 

fichorchenzène, 145 trichorobenzène, Chiorcbenzène, 1,2  dichorchenzäne, 1,3 
dichiorobanzäne, 1,4 dichiorchenzène, 1 chioro à nifrobenzène, 1 chiorc 3 nirobenzène, 1 chioro 4 

nitrobenzène, ? chlorctoluène, 3 chiorotoluène, 4 chorofoluène, Nitrobenzène, 2 mitratoluëne, 1,2 
dichorcéthane, Chiorure de méthylène, Chioroforme, Tétrachlonure dé carbone, chiorapréne, 3 
choropronène, 1,1 dichioroéthane, 1,1 dichlaroéthyiène, 1,2 dichiaroéthyiène, hexachiarcéthane , 

1122 détrachorcéthans, Tétrachioroéthyiène, 1,117 trichorcéthane, 1,12  frichiorcéthane, 

Trichorcéthytène, Chlorure de vinyle, 2 chioroanilire, 3 chlorcaniline, 4 chlorcaniline ef 4 chars 2 

miroaniine. 

- La restitution pour chaque effluent chargé (MES-250 mail } sera ls suivante pour l'ensemble 

des substances de F'ANNEXE 1 : valeur en ug/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en ugikg 

obtenue dans la phase particulaire et valeur totale calculée en pal. 

    

  

2 Les Sthoxylates cs nonpiohénots af d'ocfinhénoals cmstilvend 4 larme une source indirecte de noniphénals al d'ectyiohdnos dans 

l'andanrementd 

3 ISCDIS 18667-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'ayiphénos sélectionnés. Perte 2: Célermminelion des akyipunols, é'éex ales 
d'akpiphénel ef Hisohänol À — Méthode pour échantillons non iris en utilisant l'extraction sur phess salée sl chromalographie en 

phose oureuse avec détection par spectrométrie de masse après civatisalion, Disponible auprés de FAFNOR, commission T 31M 

ét qui sers cub'és préontarement on début 2004. 
4 NE T 90-101 : Qualté do l'eau : Délerainalion de le demande chimique an oxygène (DCI 

5 NE EN 872 : Qualité ce l'eau : Dossge des malères en suspamaion Méthode par Méralien sur Aire an Phares de verre 

& NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes drocticns pour le dosage du Carbone Crganique Tolul et du Carbone CGrganique Dissous 
T NE T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des malidres an suspansion Mélodie par Genérifeelren 
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ARTICLE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

10.1 Délais ét voies de recours : 

Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand : 

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 
ont été notifiés : 

- par des tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison dés inconvénients ou des dangers que Le fonctionnement de l'installation 
présente pour les Intérêts visés aux articles L.211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans 
un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

10.2 Notification et publicité ; 

Le présent arrêté sera notifié à la Société VALEO SYSTEMES D'ESSUYAGE et publié au recueil des actes 
administratifs de l8 préfecture du Puy-de-Dôme. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l'établissement par les soins 
du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait sera publié, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux et affiché en maire 
d'Issoire par les soins du Maire pendant un mois. 

10.5 Exécution el ampliation 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Maire d' Issoire ainsi que le Directeur Régional 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne sont chargés, chacun en ce qui le 
conceme, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera également adressée : 

- au Déléqué Territorial de l'Agence Régionale de Santé, 

- à la Direction Départementale des Territoires, service de l'urbanisme et service de l'eau, 

- eu Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 

- au Responsable de l'Unité Territoriale Allier — Puy-de-Dôme de la DREAL Auvergne. 

Fait à Clermont-Ferrand, le À 2 JUIN 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le ne “« 
a 

= TT. a Es, 

7 Fhierry SUQUET 
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